
 

 

 

Genève, le 24 mai 2024 

Résolution du Comité exécutif 

Nous défendons la paix et la justice 
 
 
La Cour internationale de justice (CIJ), dans le cadre de la procédure engagée par l’Afrique 

du Sud et soutenue par de nombreux autres pays en janvier 2024, a estimé qu’il était 

« plausible » qu’Israël ait commis des actes de génocide à Gaza. À présent, la Cour pénale 

internationale (CPI) demande la délivrance de mandats d’arrêt à l’encontre du premier 

ministre israélien Benyamin Nétanyahou et du ministre de la Défense Yoav Gallant, pour 

crimes de guerre et crimes contre l’humanité continus, ainsi qu’à l’encontre de dirigeants du 

Hamas, pour les attaques du 7 octobre contre Israël. Ces actes sont condamnables dans un 

cas comme dans l’autre. 

 

Le Comité exécutif d’IndustriALL Global Union condamne sans réserve la guerre sans fin 

d’Israël contre le peuple palestinien, la poursuite du génocide à Gaza, ainsi que l’occupation 

illégale et le nettoyage ethnique en Cisjordanie. Nous sommes solidaires du peuple palestinien.  

 

Israël a tué plus de 35.000 Palestiniens, dont plus de 14.000 enfants. En outre, plus de 77.000 

Palestiniens ont été blessés et plus de 2,3 millions, soit plus des quatre cinquièmes de la 

population de Gaza, ont été déplacés. Les hôpitaux, les écoles, les universités, les ambulances, 

les convois d’aide médicale et alimentaire, les installations d’approvisionnement en eau et les 

routes ont été délibérément pris pour cible par les forces israéliennes, décimant ainsi la vie à 

Gaza. Des journalistes et leurs familles ont été tués, menacés, censurés, arrêtés et agressés  

 



 

 

 

à Gaza et en Cisjordanie afin d’empêcher que les informations sur les crimes israéliens ne 

soient diffusées.  

 

Israël a poursuivi son offensive sur Gaza et a intensifié la violence et le nettoyage ethnique à 

l’encontre des Palestiniens en Cisjordanie. Les attaques israéliennes les plus récentes contre 

Rafah, supposé « lieu sûr » où quelque 1,4 million de Palestiniens ont trouvé refuge, sont 

odieuses et témoignent d’un mépris flagrant des directives de l’ONU et de la CIJ. Elles 

constituent une violation du droit international.  

 

En tant que syndicats, nous défendons le droit à l’autodétermination de tous les peuples et 

de tous les États. Notre mouvement est le plus grand mouvement de la société civile au monde 

et nous ne pouvons pas permettre que, par notre silence, ce crime contre l’humanité se 

poursuive ; ce serait entacher l’histoire de notre mouvement.  

 

Nous saluons toutes les personnes, notamment les jeunes, qui se battent pour la paix et la 

justice.  

 

Par conséquent, le Comité exécutif d’IndustriALL Global Union : 

1) appelle à un cessez-le-feu immédiat et demande à tous les gouvernements de cesser 

immédiatement de soutenir les efforts de guerre d’Israël ;  

2) appelle tous les affiliés à soutenir la fin de l’occupation illégale de la Palestine par Israël et 

à soutenir le boycott, le désinvestissement et les sanctions à l’encontre d’Israël, comme le 

demande le peuple de Palestine ; 

 



 

 

 

3) appelle à la reprise des négociations diplomatiques pour s’attaquer aux causes profondes 

de cette catastrophe humanitaire qui remonte à plus de 75 ans, afin de parvenir à une solution 

juste et durable dans la région, et ce dans le cadre d’une solution à deux États, un objectif  

qui ne peut être atteint que par des moyens pacifiques, en accord avec les résolutions des 

Nations Unies.  

 

Dans l’esprit des conclusions de la résolution du Comité exécutif d’IndustriALL des 28-29 

novembre 2023, nous réaffirmons qu’en tant que syndicats, nous défendons la paix, la justice, 

la liberté, l’égalité des droits, la démocratie, la dignité humaine et l’égalité souveraine de tous 

les peuples et de tous les États. Le Comité exécutif d’IndustriALL Global Union appelle tous 

nos affiliés à soutenir la fin de la guerre, les droits et la sécurité de tous les peuples.  

 

Dans le même temps, nous devons défendre la liberté de réunion afin de garantir le droit des 

personnes de manifester pacifiquement. Nous devons combattre la polarisation, qui est attisée 

par la désinformation ou par l’ignorance, et nous devons nous opposer à l’intolérance 

religieuse, en particulier aux forces de l’antisémitisme, au sectarisme antimusulman et aux 

discours de haine sous toutes leurs formes, qui sont susceptibles de provoquer une 

conflagration encore plus grande.  

Notre solidarité est plus que jamais indispensable en ce moment. 

Nous devons défendre ce qui est juste, défendre l’humanité, la justice et la paix. 
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